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 Sur la commune
Les inondations de l’Isère sont caractérisées 
soit, par le débordement ou la rupture de digues, 
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A Crolles, les inondations peuvent également 
provenir du "����� 
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lorsque celui-ci est saturé et que l’eau ne peut 
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Une partie des terrains de la plaine et du Rafour 
	�
����������	�����	�������9�	�
Fontes des neiges, violents orages ou ruptures 
de digues de l’Isère, ont causé par le passé de 
nombreuses inondations de la plaine agricole 
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Pour plus d’information, consultez le site inter-
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 La prévention 
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Crolles est soumise au :���� 
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���	� (PPRI) élaboré par la pré-
fecture, en raison du risque d’inondation par 
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aux aménagements des rives de l’Isère que va 
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 a en charge l’annonce et la 
prévision des crues sur l’Isère entre Pontcharra 
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le territoire national et a la charge d’élaborer la 
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ché à la Direction Départementale de l’Equipe-
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Le SPC Alpes du Nord élabore deux fois par jour 
un bulletin de situation sur ces tronçons à partir 
des informations de Météo France et des infor-
mations des hydrologues collectées par le ser-
vice, dans le but de faire une prévision de crue a 
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les inondations 
de plaine
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��une crue bi-centennale, autrement dit nous avons 
une probabilité sur 200 qu’elle survienne chaque année.
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Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
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N.D.L.R. Depuis le 1er juillet 2009, la DRE, la DRIRE et la DIREN Rhône-Alpes ont 
fusionné pour former la DREAL.
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surviennent, le débit des rivières 
augmente et peut entraîner 
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plaine, la commune, en collaboration avec l’as-
sociation syndicale des digues et canaux de 
l’Isère, nettoie et débroussaille très régulière-
ment les fossés qui permettent que les eaux 
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Des travaux de protection importants sont pré-
vus dans le projet départemental Isère Amont 
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des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMB-
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grâce aux principes des "champs d’inondations 
contrôlées" et ainsi de mieux protéger les popu-
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Les consignes spécifiques 
Les débordements de l’Isère sont anticipés 
par le service départemental de prévision 
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Dès l’alerte, à l’intérieur d’un 
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Occultez toutes les ouver-
tures en rez-de-chaussée 
et surélevez les objets sen-
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Coupez les réseaux de gaz et 
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A l’extérieur, gagnez les hauteurs et ne 
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Après l’événement, si votre installation a 
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des Digues Bresson - St Ismier
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dations, l’Isère est endiguée dans la plaine du 
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St Ismier est chargée de la surveillance et de la 
réalisation des travaux nécessaires à leur entre-
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en créant des bassins de rétention qui, en cas 
de gros orages, permettent de stocker le trop 
plein d’eau ou encore en créant des réservoirs 
diffus (fossés végétalisés qui bordent le gym-
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niques assure une mission de surveillance des 
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Par ailleurs, en cas de fortes pluies, la satura-
tion des sols entraîne un ruissellement de l’eau 
en surface qui engendre un risque d’inonda-
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contre l’imperméabilisation des sols, en choi-
sissant des revêtements minéraux perméables 
comme pour le parking du gymnase Guy Bolès, 

Les bassins de rétention permettent de stocker le trop plein 
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